
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KARTES 
Fabrice

Signature numérique de 
KARTES Fabrice 
DN : dc=groupe, dc=sanef, 
ou=SANEF, ou=_Utilisateurs, 
cn=KARTES Fabrice, 
email=Fabrice.KARTES@san
ef.com 
Date : 2020.06.15 09:16:04 
+02'00'



ANNEXES GRAPHIQUES - DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
CREATION DE L'AIRE DE COVOITURAGE DU DIFFUSEUR N°15 DE CHAUFOUR-LES-BONNIERES

 

 
 
Demande d’examen au cas par cas 
préalable à la réalisation éventuelle d’une 
évaluation environnementale 
 
Annexes graphiques 
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Figure 1 : Plan de situation du projet - à grande échelle  

 
Source : IGN 

Figure 2 : Plan de situation du projet – à petite échelle  

 
Source : OpenStreetMap Monde

Le projet 

Le projet 
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Figure 3 : Occupation des sols aux abords du projet de l’aire de covoiturage du diffuseur n°15 de Chaufour-lès-Bonnières 

 
Source : Géoportail

Le projet 
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Figure 4 : Photographie aérienne du site du projet avec localisation des prises de vues 

 
Source : Géoportail 

 
Le reportage photographique a été réalisé par la SAPN le 27 janvier 2020.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5
6 

7 

8 9 
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Figure 5 : Vue de la prairie partiellement boisée de l’emprise du projet 

 

 

  Figure 6 : Vue de la prairie centrale et bande boisée en périphérie de l’emprise du projet  
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Figure 7 : Vue de la bande boisée en périphérie de l’emprise du projet 

 

Figure 8 : Vue de la future entrée du parking et de l’alignement d’arbres  
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Figure 9 : Vue de stationnements sauvages et entrée du diffuseur n°15 Chaufour-lès-Bonnières sur la 
départementale 13 en face de la future zone de covoiturage  
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Figure 10 : Plan de composition 

 
Source : SCE 
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Figure 11 : Coupe de principe 

 
Source : SCE 
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Figure 12 : Site Natura 2000 à proximité du projet 

 
Source : Géoportail 

 
Figure 13 OAP secteur de développement économique sur le site du projet 

 
 

Source : OAP La Villeneuve-en-Chevrie 

Le projet 
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	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: Cet aménagement entraînera la suppression d’une partie de l’espace boisé existant, tout en respectant les prescriptions émises dans l’AOP. La bande boisée existante sera conservée sur une largeur de 5m sur la périphérie. Le boisement au sud de la parcelle sera intégralement préservé puisqu’il n'est pas compris dans l'emprise du projet. . Une gestions des eaux pluviales sera adaptée lors de la phase chantier et les écoulements existants maintenus dans la mesure du possible. Les terrassements et le bassin seront les premiers travaux réalisés de manière à gérer au mieux les eaux de pluie rapidement. Les modalités techniques, matériaux, équipements et les dimensions seront conformes aux prescriptions des Services Techniques de la Communauté de Commune et aux règles de l'art. Le projet définitif sera soumis, avant travaux, à l’approbation des Services Techniques de la Communauté de Commune.La terre végétale sera décapée sur l’emprise des travaux d’infrastructure et stockée sur le site pour être réemployée dans les espaces verts et les zones de reprofilage.Il n’est pas prévu de terrassements importants pour les travaux de voirie, hormis le déblai pour la réalisation du bassin de rétention.
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: A l'entrée de l'aire de covoiturage, sera positionnée, une zone de dépose-minute, un parvis et un abri d'attente. Dans le prolongement de ces espaces, 2 places de stationnement seront dédiées aux P.M.R et 4 places seront réservées à la recharge de véhicules électriques. L’accès à l'aire de covoiturage se fera à partir de la route départementale n°113 au nord de la parcelle. L’entrée se situera au nord-ouest de l'aire et la sortie au nord-est. Les aménagements à l’intérieur de l'aire de la parcelle seront entièrement nouveaux. Les voies de circulation à l'intérieur du parking auront une emprise  permettant aux véhicules de se croiser en double sens. Les trottoirs feront minimum 1.40 m et les places de parking seront de dimensions « classiques ».  Des potelets P.M.R et bandes podotactiles seront à prévoir sur les traversées piétonnes. Afin de gérer les eaux de pluies, au sud-est de l'opération, un bassin de rétention ouvert sera capable d'accumuler le volume nécessaire , pour une période de retour de 20 ans. Cet ouvrage de 120m³ se rejettera par débordement dans le bois existant. De manière à accompagner proprement les eaux dans le bois, une noue sera également aménagée. Par sécurité, des cailloux pourront être mis sur le fond du bassin. L’exutoire de l’ouvrage de rétention a été indiqué par la Communauté de Commune des Portes d’Ile-de-France. Aucun séparateur d’hydrocarbures n’est nécessaire compte tenu des caractéristiques de l'activité de stationnement. Autour du bassin, les talus 3/1 et 2/1 seront plantés. Ces plantes seront adaptées afin d’assurer un système de phyto-épuration. Les grilles de récupération des eaux de pluies pourront être équipées d’une décantation d’une profondeur minimum de 30cm.  De manière à ce que le point de rejet dans le bassin soit le plus haut possible (et donc un ouvrage moins profond), les canalisations seront de faible profondeur et à minima en béton Ø315.L'éclairage public du parking sera assuré par des candélabres implantés sur les espaces verts ou le trottoir. Un réseau de fourreaux permettra la future mise en place de bornes de recharges électriques et d'un réseau de caméra. Le raccordement au réseau électrique pourra se faire sur un coffret RMBT en entrée de site (selon prescription de ENEDIS). 
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	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: Le projet relève de la colonne "Projet soumis à la procédure de cas par cas" du tableau annexé à l'article R122-2 du Code de l'environnement et fait ainsi l'objet de la présente "Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale". Suite à la décision de l'Autorité Environnementale, le projet pourrait être soumis à étude d'impact. Conformément à l’article R.421-19j du code de l’urbanisme, il est obligatoire de solliciter une demande depermis d’aménager (parking > 50 places).Le projet est compatible avec le Plan Local d’Urbanisme de La Villeneuve-en-Chevrie en Zone 1AUe, zone d’urbanisation future à vocation économique et d’équipements (court et moyen terme). Cette variante se situe également au sein de l’OAP « Secteur de développement économique de la RD13 ». La carte du PADD illustre le site avec l’objectif "Favoriser la création d’une aire de stationnement pour covoiturage".  
	txlGrandeurCaratéristique[0]: Surface totale opération Surface boisée conservée Surface aménagée dont : -  parking enrobé-  trottoir enrobé-  espace vert pleine terre - bassin de rétention 
	txlValeur[0]: 4 000m²800m²3 200m²1 950m²350m² 780m²120 m²
	txlAdresseCommuneImplantation[0]: Projet localisé le long de l'axe de l'A13 sur le diffuseur n°15 de Chaufour-les-Bonnières 78270 La Villeneuve-en-Chevrie 
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	txlCommuneTraverse[0]: La Villeneuve-en-Chevrie
	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: Off
	txlProjetComposantProgramme[0]: 
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	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: A environ 20 m au nord du projet, se situe la ZNIEFF de type II « Plateau entre Blaru et Jeufosse ». Cette zone abrite une population de chouette Chevêche. Le périmètre prend en compte la densité de sites occupés par la Chevêche au sein d'une matrice agricole favorable à sa dispersion, la proximité des territoires occupés (distance maximale de 1,9 km entre deux sites occupés) et l'absence d'échanges avérés avec le noyau du Plateau de Lommoye au Sud (populations séparées par l'autoroute A13).
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
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	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: L'aire de covoiturage se situe dans la bande des 300 m de l'autoroute A13 et est dans une zone exposée à plus de 55 db (Lden). Elle est dans une zone d'empreinte sonore des grandes infrastructures routière de catégorie 1. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: A proximité immédiate du site au nord-est, le long de la départementale 13, un alignement d’arbres est protégé au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme comme élément du patrimoine naturel. Également le long de la D13, à environ 350 m, des éléments du patrimoine bâti (calvaire et cabane du cantonnier) sont protégés au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme et des éléments du patrimoine naturel sont protégés (haies) au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme.
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: L'enveloppe d'alerte de présence de zones humides (DRIEE) la plus proche du site se situe à 300 m du projet. 
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	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: Le site se trouve à 900 m de SEVAPI, une ICPE soumis à autorisation. L'établissement n'est pas classé usine SEVESO et son activité est relative au stockage de céréales. Le terrain du projet est soumis à un aléa moyen de retrait-gonflement des argiles et à un aléa faible de risque sismique. La commune n’a pas de cavités souterraines. Le risque d’inondation n’est pas recensé. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Aucun site ou sol pollué (BASIAS / BASOL) recensé ne se situe à proximité du projet.
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	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de l'Albien
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Le terrain se situe à environ 120 m de l’aire d’alimentation de captage de la source du lavoir Blaru dont le périmètre est en attente de validation par un référent.  Identifié comme captage Grenelle, il doit faire l'objet d'actions de reconquête de la qualité de l’eau. De plus, il est désigné comme un ouvrage prioritaire par le SDAGE 2016-2021. Les problématiques rencontrées sont liées aux nitrates et aux pesticides. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le site inscrit le plus proche est la forêt de Rosny à environ 1km au sud-est du projet. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le site Natura 2000 le plus proche projet est la ZPS "de Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny", à environ 2 km au sud-est du projet. Ce site accueillent de nombreux oiseaux d'eau. A environ 3 km au nord-est, la ZSC "Coteaux et boucles de Seine" présente un intérêt phytoécologique en raison de formations végétales acidiphiles sèches (landes et pelouses). 
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site classé le plus proche est "Giverny-Claude-Monet" à environ 1,5 km au nord-est du projet. 
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	txlSusceptibleIncident3[0]: La terre végétale sera décapée sur l’emprise des travaux d’infrastructure et stockée sur le site pour être réemployée dans les espaces verts et les zones de reprofilage. Il n’est pas prévu de terrassements importants pour les travaux de voirie, hormis le déblai pour la réalisation du bassin de rétention.
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	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet ne se situe pas dans une zone de continuité écologique identifié par le SRCE. Malgré la proximité avec la ZNIEFF de type II « Plateau entre Blaru et Jeufosse », il n'existe pas de continuités écologiques au niveau de la parcelle du projet. 
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	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet engendre une consommation d'espace de 4000m² d'une prairie partiellement boisée.  Néanmoins, l'aire de covoiturage se situe en zone 1AUe et fait l'objet d'une une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) dont les principes d’aménagement associés imposent de préserver une enveloppe boisée de 5 m minimum en périphérie et de 60% de la surface totale de la parcelle.
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	txlSusceptibleIncident9[0]: La zone du projet est soumise à un aléa moyen face au risque retrait-gonflement des argiles et à un aléa faible de risque sismique. 
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	txlSusceptibleIncident11-3[0]: A une échelle locale, la création du parking de covoiturage va générer des nouveaux déplacements puisqu'une nouvelle fonction est donnée à cet espace. Néanmoins, l'aire de covoiturage créée a pour objectif de favoriser la pratique de déplacements mutualisés, ce qui permettra de diminuer le nombre de voitures en circulation notamment sur l'axe majeur de l'autoroute A13.
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	txlSusceptibleIncident11[0]: La création de ce parking peut occasionner de légères nuisances sonores. L'environnement du projet se situe dans la bande des 300 m de l'autoroute A13 et dans une zone exposée à plus de 50 db (Ln). De façon indirecte, la pratique de covoiturage favorisée par le projet permettra de diminuer le nombre de voitures en circulation, et par conséquent de réduire les nuisances sonores.
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	txlSusceptibleIncident14[0]: L'éclairage public du parking sera assuré par des candélabres implantés sur les espaces verts ou le trottoir.La SAPN doit l’éclairage a minima des zones P.M.R. La Communauté de Commune (futur gestionnaire du parking) souhaite un éclairage complet de l’aire pour des raisons de sécurité. 
	rabSusceptibleIncident15[0]: 1
	txlSusceptibleIncident15[0]: Le projet n'a aucun impact direct sur la qualité de l'air.De façon indirecte, la pratique de covoiturage diminue le nombre de voitures en circulation, et par conséquent atténue la pollution de l'air.
	rabSusceptibleIncident16[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16[0]: Afin de gérer les eaux de pluies, un ouvrage de rétention sera mis en œuvre au sud-est de l’opération. Cet ouvrage de type bassin ouvert se rejettera par débordement dans le bois existant. De manière à accompagner proprement les eaux dans le bois, une noue sera également aménagée.
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	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
	txlSusceptibleIncident18[0]: Le projet n'aura pas d'impact sur  l'alignement d'arbres situé sur la départementale 113,  un élément du patrimoine naturel protégé au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme. 
	rabSusceptibleIncident19[0]: 2
	txlSusceptibleIncident19[0]: L'aire s'implante sur une zone partiellement boisée. Le PLU de la commune situe le projet en zone 1AUe, zone d’urbanisation future à vocation économique et d’équipements (court et moyen terme). « L’aménagement et/ou la construction peuvent être envisagés de manière raisonnée ».  Elle est également au sein de l’OAP « Secteur de développement économique de la RD13 ». La carte du PADD illustre le site avec l’objectif « Favoriser la création d’une aire de stationnement pour covoiturage ».   - dire qu'on change l'utilisation de la parcelle mais conforme aux doc urba 
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 1
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Le site de la MRAE Ile-de-France a été consulté afin de lister les projets qui depuis 2016 ont fait l'objet d'une étude d'impact ou d'une demande d'examen au cas par cas, pour des projets situés à La Villeneuve-en-Chevrie ou ses communes limitrophes.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Le projet entraîne l'imperméabilisation des sols et la modification du phénomène de ruissellement des eaux pluviales. Pour éviter d'avoir un impact quantitatif et qualitatif des eaux pluviales, un réseau d’assainissement sera mis en place. Un bassin de rétention ouvert et une noue seront créés pour stocker une période de 20 ans. De plus, ce bassin planté permet d'assurer une fonction de phyto-épuration. La création d'une aire de covoiturage encourage la pratique de déplacement motorisée mutualisés. De cette manière, les effets négatifs sur l'environnement induits par les déplacements sont diminués. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Compte tenu des caractéristiques du projet, de ses faibles impacts potentiels et des mesures mis en place ( bassin de gestion des eaux de ruissellement), nous considérons que le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale.  
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